
PRO’VERT® Amendement UAB

Amélioration des 
caractéristiques physico-

chimiques du sol

Bonification du complexe 
argilo-humique du sol

Favorise la 
reprise des 

végétaux

Composé d’intrants 
organiques stables 

UAB

Enrichissement 
significatif du taux 

de matière 
organique du sol

Limite les stress 
abiotiques (sécheresse, 

travaux mécaniques, 
etc…)

Stimule les microorganismes 
contenus dans le sol

Favorise 
l’assimilation des 

engrais et limite ainsi 
leur lessivage

Facile à 
utiliser

• UAB
• Enrichi d’endomycorhizes (SYMBIVIT PRO BIO AMM 6160001)
• Formulation granulés réguliers (2.2 à 2.3 mm) et dépoussiérés
• Matières sèches > 85%

L’essentiel : NFU 44-051 

• Matières organiques UAB > 55%
• C/N > 7
• ISMO : 298 kg/tonne de produit brut
• Sac de 25Kg

Amendement 
organique UAB

PRO’VERT ® Amendement UAB



PRO’VERT® Amendement organique UAB 
2-2-2 + Endomycorhize 

NFU 44-204

INTRANTS QUANTITÉS

Azote total N 2 %

Dont azote organique 2 %

Anhydride phosphorique 2 %

Oxyde de potassium K2O 2 %

Matières sèches > 85 %

Matières organiques UAB 55 %

C/N >7

ISMO (en kg/tonne de produit brut) 298

Miettes régulières et dépoussiérées de 2.2 à 3.5mm à enfouir au niveau des 
racines lors de:
Plantations, créations de massifs, créations de gazon, maraîchage ou de 
travaux mécaniques à la dose de 1 000 à 2 500Kg/Ha (soit 100 à 250gr/m²).

Conditionnement : Sac de 25Kg / Palette de 60 sacs de 25Kg

Nous contacter :

contact@proverdis.fr
13 rue des Méjuteaux
BRAIN-SUR-L’AUTHION
49800 LOIRE-AUTHION


